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Cabinet GILLET TOPO & RESEAUX
Maîtrise d’œuvre - Topographie

ZAC LA CRETO

74500 ST PAUL EN CHABLAIS
CERTIFICAT DE CAPACITE

	Désignation des travaux :
	RENFORCEMENT DU RESEAU AEP DE BIOGE

	Lieu du chantier :
	SECTEUR DE BIOGE – COMMUNE DE FETERNES

	Période d’exécution
	AVRIL à JUILLET 2008



Intervenants :

Maître d’ouvrage : COMMUNE DE FETERNES - 74500

Maître d’œuvre : CABINET GILLET TOPO & RESEAUX (G.T.R.)

Entreprise(s) (ou groupement d’entreprises) : Lot N°1 : GPT LEC – BENAND MACONNERIE 


Montant H.T des travaux effectivement réalisés par l’entreprise ou le groupement d’entreprises (hors sous-traitance) : 278 020.57 EUROS HT

Nature des travaux effectivement réalisés par l’entreprise ou le groupement d’entreprises (hors sous-traitance) et quantités mises en œuvre :

· construction d’un réservoir béton armé de 60 m3 + chambre des vannes

· construction d’un local pompage 3*3 en béton armé

· pose de 210 ml de canalisation refoulement PEHD D110

· pose de 250 de canalisation distribution  PEHD D125

· Travaux divers de génie-civil (chambre)





Sous-traitance : 
à préciser impérativement :
Si oui, indiquer :
- le montant H.T des travaux sous-traités :



- la nature des travaux sous-traités :


Conditions d’exécution particulières :

- Les travaux ont-ils fait l’objet de l’intervention d’un bureau d’études sous  la responsabilité de l’entreprise ?

à cocher impérativement :
- bureau BA CEBAT

- Matériel mobilisé pour l’exécution des travaux :

· Pelle 3.5 T, 5 T et 20 T, pelle arraignée, Tombereau

· Tombereau, telescopic

· Matériel 4*4,

· Matériel de maçonnerie traditionnel (coffrage, armatures….)

· Hélicoptère pour apport du béton

· Autres, (préciser toute autre élément susceptible de valoriser les prestations de l’entreprise) :

Etant donné la topographie du site et la difficulté des accès (pente > 25%) La mise en place d’une grue était donc impossible. L’entreprise BENAND a transporté et mis en place le béton à l’hélicoptère, ce qui nécessite une préparation complexe du chantier. 
Après mise en eau de la cuve, aucune fuite n’est apparue sur la cuve du réservoir.
Les travaux ont été exécutés suivant les règles de l’art et leur règlement n’appelle aucune observation particulière.




Date : 20/07/2008









Cachet
:











Nom :
GILLET MICHEL








       

Fonction :
Maître d’Oeuvre
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